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Identification
Ref Juridiction Pays/Ville N° de décision
17372 Cour de cassation Maroc / Rabat 4308
Date de décision N° de dossier Type de décision Chambre
20091125 2831/1/4/2008 Arrét Civile
Abstract
Mots clés

| Vente de droits indivis, Ultra petita, Saisine du juge

Theme

d'appel, Principe dispositif, Office du juge,
Indivision, Droit de préemption, Chose non
demandée, Cassation

Astreinte, Procédure Civile

Base légale

. . A Source
Article(s) : 3 - Dahir portant loi n® 1-74-447 du 11 Revue : Gazette des Tribunaux du Maroc (Slaall ilas
ramadan 1394 (28 septembre 1974) approuvant le s il

texte du code de procédure civile (CPC)

Résume en francais

Viole l'article 3 du code de procédure civile, la cour d'appel qui, statuant sur une action en préemption
exercée par plusieurs co-indivisaires, modifie d'office le jugement entrepris pour limiter le droit de
préemption a la quote-part légale de chacun d'eux. En statuant ainsi sur une chose non demandée par les
parties, la cour d'appel statue ultra petita et méconnait les limites de sa saisine.

Résume en arabe
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